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a ll y a « changement de destination » lorsqu’on modifie la nature première d’un local.
Pour exemple, vous êtes dans le cadre d’un changement de destination si vous transformez  :
- une boulangerie (destination artisanat) en bureau ou en habitation,
- un magasin de vêtements (destination commerce) en bureau ou en habitation,
- des entrepôts en résidence hôtelière etc...

1. LES DESTINATIONS 
PRÉVUES PAR LA LOI

Il existe 5 destinations et 20 sous-destinations 
définies par la loi (article R151-27, R151-
28 et R151-29 du Code de l’urbanisme) : 
Exploitation agricolE Et forEstièrE
•	 Exploitation	agricolE
•	 Exploitation	forEstièrE
Habitation
•	 logEmEnt
•	 HébErgEmEnt
commErcEs Et activités dE sErvicE
•	 artisanat	Et	commErcE	dE	détail,
•	 rEstauration

•	 commErcE	dE	gros
•	 activités	dE	sErvicEs	où	s’EffEctuE	un	accuEil	

cliEntèlE

•	 HébErgEmEnt	HôtEliEr	Et	touristiquE	
•	 cinéma

EquipEmEnt d’intérêt collEctif Et 
sErvicEs public
•	 locaux	Et	burEaux	accuEillant	du	public	dEs	

administrations	publiquEs	Et	assimilés	
•	 locaux	tEcHniquEs	Et	industriEls	dEs	admi-

nistrations	publiquEs	Et	assimilés	
•	 établissEmEnts	d’EnsEignEmEnt,	dE	santé	Et	

d’action	socialE,	
•	 sallEs	d’art	Et	dE	spEctaclEs
•	 équipEmEnts	sportifs
•	 autrEs	équipEmEnts	rEcEvant	du	public
autrEs activités dEs sEctEurs sE-
condairEs Et tErtiairEs
•	 industriE

•	 EntrEpôt	
•	 burEau	
•	 cEntrE	dE	congrès	Et	d’Exposition.

Attention, un changement de destination fait 

toujours l’objet d’une déclaration préalable. 

Pour être instruit dans ce cadre, le projet ne doit 

concerner qu’un aménagement intérieur sans 

travaux sur la façade ou touchant à la structure 

porteuse du bâtiment.

Dans le cas contraire, un permis de construire 

sera nécessaire, voire une autorisation de 

travaux s’il s’agit d’un ERP (voir fiche n°5).

i QUEL FORMULAIRE
•	 cErfa soumis à dp : 13404*04
Au paragraphe 5.3 « Changement de desti-
nation », bien remplir le tableau en consé-
quence, en particulier les colonnes (A), (C), (E) :
a (A) : la surface actuelle dans le statut actuel,
a (C) : la surface projetée dans le statut souhaité,
a (E) : la surface supprimée dans l’ancien statut,
Le pétitionnaire doit également remplir, dater et 
signer le formulaire relatif aux impositions, en 
faisant apparaître le changement de destination.

p  Pièces graPhiques obligatoires :
•	 il n’y a Pas de travaux Prévus : 
DP1 Plan De situation

•	 des travaux sont Prévus : 
PC1 Plan De situation, 
PC2 Plan masse Des ConstruCtions à éDifier 
ou à moDifier, 
PC3 Plan en CouPe Du terrain et De la 
ConstruCtion, 
PC4 Plans Des façaDes et Des toitures, 
PC5 une rePrésentation De l’asPeCt extérieur De 
la ConstruCtion si votre Projet le moDifie, et Plus 
en fonCtion De la nature Du Projet envisagé
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